
  
 

Appui au Mécanisme Nationale de la Prévention de la Torture au 

Maroc 
 

Appui technique auprès des membres et cadres du Mécanisme National de Prévention de 

la torture marocain dans le cadre de l'amélioration et l'efficience des visites préventives 

dans la rédaction des rapports de visite, de suivi et rapports thématiques 

mardi 11 octobre et mercredi 12 octobre 2022  

Bureau du Conseil de l’Europe, Hay Riad business center 2ème Etage 
Rabat 

 

Ordre du jour 
 

Mardi 11 octobre 2022 

 

 

9h00 : Mot d’introduction  

M. Mohamed Benajiba, coordonnateur du Mécanisme National de Prévention de la torture  

Mme Carmen Morte Gomez, Cheffe du Bureau du Conseil de l’Europe au Maroc 

Mme Jennifer Schuetze-Reymann, Cheffe de l’unité des réponses transversales en matière de droits 

de l’Homme, Conseil de l’Europe 

 
9h15-10h30 
Thématique 1 : Les techniques de visite (illustration par des exemples concrets) et la préparation à la 
rédaction ultérieure de différents types de rapports (annuels, ad hoc, thématiques...)  
 
10h30-11h00 
Pause-Café 
 
11h00-12h30  (suite) 
Thématique 1 : Les techniques de visite (illustration par des exemples concrets) et la préparation à la 
rédaction ultérieure de différents types de rapports (annuels, ad hoc, thématiques...)  
 
➔ Jeux de rôle  
 
12h30-14h00 
Déjeuner 
 
14h00-16H00 
Thématique 2 : La rédaction des rapports du MNP : pratiques et défis. 
 
➔ Discussion : Questions/réponses/recommandations entre les membres et cadres du MNP et 
l’expert 
 
16h00 
Fin de la première journée 



  
 
 

 

Mercredi 12 octobre 2022 

 

9h00-10h30 
Thématique 3 : Utilisation potentielle d'enquête comme moyen de collecte de données - exemples 
comparatifs avec le MNP portugais et les meilleures pratiques internationales et la création d'un 
modèle pour la rédaction d'un rapport 
 
10h30-11h00 
Pause-Café 
 
11h00-12H30 
Thématique 3 (suite) 
 
➔ Exercice pratique 
 
12h30-14h00 
Déjeuner 
 
14h00-15h30 
Thématique 4 : Utilisation des visites pour rédiger des rapports cohérents - comment différencier les 

lieux de détention et comment utiliser efficacement les cadres internationaux pertinents 

 

15h30-16h00 
Feedback sur l’atelier et discussion sur la journée de présentation et discussions du rapport des 
recommandations élaboré par l’experte 
 
16h00 
Fin de la deuxième journée 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 
Participants 

- M. Mohamed Benajiba, coordonnateur du Mécanisme National de Prévention de la torture ; 

- Mme Aicha Nassiri, magistrate et membre du Mécanisme National de Prévention de la 

torture ; 

- M. Abdelhak Eddouk, staff du MNP ; 

- M. Mohamed Sabri, staff du MNP ; 

- M. Hamid Benhaddou, staff du MNP ; 

- M. Abderrahim Karib, staff du MNP ;  

- M. Fath El Habti, Chef de Section Système Européen, États-Unis et ONG internationales Conseil 

National des Droits de l’Homme ; 

- M. Joao Pedro Lopes Costa, expert du Conseil de l’Europe ; 

- Mme Carmen Morte Gomez, Cheffe du Bureau du Conseil de l’Europe au Maroc 

- Mme Jennifer Schuetze-Reymann, Cheffe de l’unité des réponses transversales en matière de 

droits de l’Homme, Conseil de l’Europe (en ligne) ; 

- Mme Assibaiy Meryem, assistante de projet, Conseil de l’Europe ; 

- M. Mohamed Badr El Ahrari, chargé de projet, Conseil de l’Europe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cette appui s’inscrit dans le cadre du Programme conjoint « Appui au Mécanisme national de prévention de la 

torture et au développement du rôle du Parlement dans la consolidation de la démocratie au Maroc 2020-

2023 » financé par l’Union européenne et mis en œuvre par le Conseil de l’Europe. 


